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Regroupement familial: «Un droit sous pression»
MIGRATION Myria dresse un bilan sévère de plusieurs années de réduction des droits des étrangers à vivre en famille

Les images ont choqué le
monde: des enfants séparés

de leurs parents, parqués dans
des cages, en totale détresse. Il TI 'y
a pourtant pas qu'aux Etats-Unis
que des familles de migrants sont
éclatées, souligne Mpia (le
Centre fedéral Migration), dans
son rapport annuel présenté
mardi. En Europe aussi! «Le
droit ail regroupement familial
est davantage mi.~ "Oll.~ pre.~."ion.
rnBely;iquc depuis U/lC r~formede
2011, souligne François De Smet,
directeur de Mvria.II était tout à
fa if normal 'de resserrer les
normes, notamment d·impo.~er
des conditiol1~ de re880Urcts.
Ma-is aujourd'hui. lm peut se de-
mander ûla réf{/emcntatùm Jl est
pas trop ,~tricte,,~ileform.ah~me
n'est paR l',mgéré. En ]Jar/icI/UcT
pour les r(fu!fl·és. » Le droit de

vivre en famille fait régulière-
ment l'actualité (souvenez-vous
de l'affaire des visas S\Tiens), il est
lancinant. -

1Vivre en famille, un droit fon-
damental
Myria et ses partenaires impli-

qués dans l'accueil des étrangers
insistent sur un point: le droit à
.ivre en tàmille est fondamental.
Il en découle le droit à pouvoir
bénéficier du regroupement fa-
milial lorsque l'on a obtenu un
titre de séjour en Belgique. En
2016, pres de 51.000 premiers
titres de séjours ont été dëli\'l'és
pour des raisons liées à la famille,
dont 48% à des citovens de
l'Union européenne. T~p 5 des
nationalités concernées? Les
Roumains (4.564 personnes en
2016), les Néerlandais (4.:310),

les MaroŒ.ins (3.727), les Fran-
çais et les Polonais. Les Syriens -
en forte augmentation - arrivent
juste après.
S'il est un droit protégé pu plu-

sieLlts teJl.:tes fondamentam: et
une directive européenne, le re-

groupement familial est «SOl/Ji
pression" en Belgique, affirnle
M)'ria. Pourquoi? Parce la plu-
part des demandes d"aide de mi-
grants qui sont adresséesàl'insti-
tution portent sur cette question.
Une politique délibérée de frei-
ner les chiffres qui « soulIlet S/lU-

Vi'TI t lfslam mes à /ln chGÙr.Jorci :
soit le ,\{iOltr dans le pa:1j.~dfrc-
cucil. ,mÎt leur l'il' Jàmiliall' »,
conclut le Centre fédéral,

2 Une procédure semée d'em-
bûches

Les obstacles à la réunification
familiale sont nombreu.'{,
Alexander Lobuyck, avocat spé-
cialisé dans le droit des étrangers
en dresse Ulle liste: le délai d'Wl
an pour prouver bénéficier de
ressources suffisantes est trop
court; il est difficile voire im pos-

sible de fixer des rendez-vous
dans c~rtaines ambassades,
comme en Somalie ou en Éry-
thrée: certains document" ne
sont pas homologués (des actes
de mariages civil" inexistants, par
exemple) et sont le prétexte pour
t'Office des étrangers de •• refiu à
1/1chaÎTle H. Sans compter le prix
de la procédure. De 4.000 à
6.000 l'UTOS pour une famille de
quatre personnes explique Marie
Vandendriessche, psychologue
pour l'ONG earitas: «CreSt line

procédure réservée aux 'hapP./J
jëw: CertaiIlRR'ende.ttcur., Et 8Î la

di'mamle de regmupemfllt at 1'1'-
jù,~fe. cet arif/mi l'oStperdu. »

3 Des refus injustifiés
Parlons-en, des refus. Jus-

qu'à 4.5 % pour les fiunilles soma~
Hennes, guinéennes et éry-

thréennes, ;16 % pour les Maro-
cains. Myria et ses partenaires
pointent des motifs parfois exces-
sivement rigoristes. Un deman-
deur d'asile s'était trompé de date
de naissance de son parent resté
au pays'~ C'est un motif de refus
au moment de la procédure de re-
groupement... "Autre préoccu-
pation, lm particulier paUl' les
mineurs itrange.l~~ ÙIO!éS(Mena)
qui/ml! Ul/e demande di' l'l'grou-
pement familial. L'QtJice des
étl'UJl1fer,~ a (Iéeidi de mettreJi n cn
mars 2018 aux tests 08sel!X,pour
connaître l'fige du Mena, car ils
,wnt pel/fiables, pose Marie Van-
dendriessche, Est-fI' que cela ne
va pa.~jllstifieT encore plus de re-
fus dè,~qu'il,li au/'a un doute sur
l'ûlfe du demandeur?» Réponse
dans un an .•

LOUIS COLART

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/06/2018

Matières fédérales - Affaires intérieures Le Soir


